
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, DOMISSY Claire, COUTEL John, GARNIER 

Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN 

Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, 

LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, DESPINASSE 

Didier à GARNESSON Claude, FONTAINE Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN 

Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : JOSEFOWICZ Patrick, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

L’AHPSA a pour objectif de proposer des activités culturelles, artistiques et de loisirs 

pour les enfants et les adultes. A ce titre, elle anime depuis plusieurs années un atelier 

de poterie situé dans un local mis à disposition gracieusement par la Commune. 

L’atelier de poterie, est situé au rez-de-chaussée du bâtiment des « anciennes écuries 

», sis espace de la Vignasse. 

 

Par délibération n°2022-418, le Conseil Municipal du 06 avril 2022 a approuvé la 

reconduction de la convention de mise à disposition de cet atelier. Cet espace s’avère 

trop exiguë pour à la fois accueillir les adhérents pour la pratique de leur activité et 

pouvoir y entreposer les matériels, outils et créations de l’AHPSA.  

 

L’association sollicite la mise à disposition d’un local qu’elle a occupé, de façon 

temporaire, lors de la préparation du double anniversaire de la Commune en 2019. 

Afin de permettre à l’association poursuivre ses activités dans de bonnes conditions, il 

est proposé de mettre à disposition ce local attenant à l’atelier de poterie.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition à l’AHPSA d’un 

local municipal attenant à l’atelier poterie situé dans les « anciennes 

écuries » ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout autre document nécessaire. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La 

présente délibération a été affichée le 12 juillet 2022 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 12 juillet 2022 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-462 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
30 

 

 

OBJET 
 

Association des Habitants du Parc de 

Sophia Antipolis (AHPSA) – Convention 

de mise à disposition d’un local 

municipal annexe attenant à l’atelier 

poterie. 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

30 

 

 

Contre 

 

 

 

 

Abstention 

 

 

 

 

 


